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Application des articles L.436-6, R.436-7, R.436-21 et suivants du Code de l'environnement et de l'arrêté permanent 
réglementant l'exercice de la pêche en eau douce dans le département des Yvelines. 

La pêche ne peut s'exercer plus d'une demi-heure avant le lever du soleil, ni plus d'une demi-heure après son coucher. 

OUVERTURE GÉNÉRALE: 
EAUX DE PREMIÈRE CATÉGORIE (1> Du samedi 9 mars au dimanche 15 septembre 2024 inclus 
EAUX DE DEUXIÈME CATÉGORIE <21 Du 1•• janvier au 31 décembre 2024 inclus

Classement des cours d'eau : 
(1> Eaux de première catégorie 

La Montcient, en amont du pont-route de la RD28 
• La Mauldre, en amont du pont-route de Mareil-sur-Mauldre
• La Vaucouleurs, en amont du pont-route de la RN 13 à Mantes-la-Jolie
• Les affluents et sous-affluents des cours d'eau ou portions de cours d'eau désignés ci-avant.

<2> Eaux de deuxième catéfiorie
• Tous les cours d'eau ou portions de cours d'eau non classés en première catégorie, notamment la Seine et l'Oise.

Les espèces suivantes sont soumises aux périodes d'ouverture différées ci-après ou interdites de pêche 

Désignation des espèces Eaux de 1" catégorie Eaux de 2• catégorie 

OMBRE COMMUN Du samedi 18 mai Du samedi 18 mai 
au dimanche 15 septembre 2024 inclus au 31 décembre 2024 inclus 

Du samedi 9 mars au dimanche 15 Du 1•• au dimanche 28 janvier 2024 

BROCHET 

TRUITE FARIO 
OMBLE OU SAUMON DE FONTAINE 

OMBLE CHEVALIER 
CRISTIVOMER 

GRENOUILLE VERTE 
GRENOUILLE ROUSSE 

ÉCREVISSES À PATTES GRÊLES 
-

ANGUILLE EUROPÉENNE AU STADE D'ANGUILLE 
JAUNE 

ÉCREVISSES À PATTES ROUGES 
ÉCREVISSES DES TORRENTS 

ÉCREVISSES À PATTES BLANCHES 

SAUMON ATLANTIQUE 
TRUITE DE MER 

ANGUILLE EUROPÉENNE< 12 cm (CIVELLE) 
ANGUILLE EUROPÉENNE AU STADE D'ANGUILLE 
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septembre 2024 inclus. inclus 
Tout brochet capturé du samedi 9 ET 

mars au vendredi 26 avril 2024 inclus Du samedi 27 avril 
doit être immédiatement remis à l'eau au 31 décembre 2024 inclus 

Du samedi 9 mars 
au dimanche 15 septembre 2024 inclus 

Du samedi 6 juillet 
au dimanche 15 septembre 2024 inclus 

Du samedi 27 juillet au lundi 5 août 2024 inclus 

Du samedi 9 mars Du 15 février 
au 15 juillet 2024 inclus au 15 juillet 2024 inclus 

Pêche interdite 

Pêche interdite 
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